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e Pour répondre à cette question, il con-
vient de faire une distinction entre les re-
lations externes et internes. Les relations
externes règlent les rapports entre le pro-
priétaire1) et l’exploitant de réseau qui
exige des rapports périodiques, procède à
des contrôles par sondages et ordonne, le
cas échéant, des mesures de suppression
des défauts. Ces relations externes sont
soumises au droit public, notamment à
l’OIBT2) qui a un caractère obligatoire.
Cela signifie que le propriétaire et l’ex-
ploitant de réseau n’ont pas le droit de
conclure un accord dérogeant à la loi.

Les relations internes règlent les droits
et obligations contractuels entre le propri-
étaire et le locataire. Elles sont soumises
au droit privé qui est essentiellement de
nature dispositive, c’est-à-dire le loca-
taire et le propriétaire peuvent en principe
conclure des accords dérogeant à la loi.
Les prescriptions légales, notamment les
dispositions du Code des obligations sur
le bail à loyer3), ne s’appliquent que lors-
qu’elles sont de nature impérative ou que
les parties contractantes n’ont pas conclu
d’accord, ou seulement un accord insuffi-
sant ou non valable.

Les relations externes selon
l’OIBT

En vertu de l’art. 5, al. 1 de l’OIBT, le
propriétaire des installations électriques
ou le représentant désigné par lui veille à
ce que l’installation électrique réponde en
tout temps aux exigences de sécurité et de
lutte contre les perturbations (art. 3 et 4
OIBT). Sur demande, il doit fournir un
rapport de sécurité et est tenu, en vertu de
l’art. 5 al. 3 de l’OIBT, de faire réparer
les défauts sans retard.

L’art. 36 al. 1 OIBT énonce que les ex-
ploitants de réseau invitent par écrit les
propriétaires des installations électriques
qu’ils alimentent, six mois au moins
avant l’expiration d’une période de con-
trôle, à présenter un rapport de sécurité.
Si le rapport de sécurité n’est pas prés-
enté dans le délai, malgré deux rappels,
l’exploitant de réseau confie l’exécution
du contrôle périodique à l’Inspection fé-
dérale des installations à courant fort
(ESTI), selon l’art. 36 al. 3 OIBT. L’ESTI
peut, par décision soumise à émolument,
contraindre le propriétaire à faire effec-
tuer le contrôle périodique ou à remettre
le rapport de sécurité.

Par conséquent, la responsabilité du
bon état des installations électriques et de
l’exécution du contrôle périodique in-
combent, selon l’OIBT, au propriétaire
des installations électriques. C’est lui
seul qui a l’obligation de fournir un rap-
port de sécurité à l’exploitant de réseau,
ou, dans des cas particuliers, à l’ESTI. Le
propriétaire des installations électriques
est généralement le bailleur de l’objet
loué étant donné que les installations
électriques, du fait de leur incorporation,
doivent être, en règle générale, considé-
rées comme faisant partie intégrante des
locaux loués et deviennent ainsi la propri-
été du bailleur.

Les relations internes selon
les articles 253 ss CO 

Le locataire est autorisé par le bail à
loyer à utiliser la chose louée conformé-
ment au contrat. S’il a l’intention de la
modifier ou de la rénover, il doit obtenir,
au préalable, le consentement écrit du
bailleur (art. 260a al. 1 CO)4). Par consé-
quent, si le locataire rénove ou modifie
des installations électriques dans la chose
louée sans avoir obtenu, au préalable, le
consentement écrit du bailleur, il commet
une violation du contrat de bail5).

Si le bailleur a connaissance d’un pro-
jet de modification ou de rénovation non
autorisé, il peut l’interdire ou le faire
interdire par le juge. Cette possibilité
existe également lorsque le locataire ou
une personne de métier autorisée a déjà
commencé les travaux. Si les travaux sont
achevés, le bailleur peut demander le ré-

Lorsque les locataires modifient les
installations électriques
Qui assume ultérieurement les frais de réparation des défauts?

Qui assume les frais lorsque des installations électriques, modi�
fiées à la demande du locataire, présentent des défauts?
L'Ordonnance sur les installations électriques à basse tension
(OIBT) et le Code des obligations (CO) règlent de tels litiges.

Dans l’appartement dont il est loca-
taire, Emmanuel Rosset fait installer des
disjoncteurs à courant différentiel rési-
duel. 

Lors d’un contrôle effectué cinq ans
plus tard, il s’avère que les disjoncteurs
ne fonctionnent pas correctement. Qui
doit maintenant faire réparer le défaut:
Jean Rosset ou son propriétaire?

Michèle Balthasar

Toutes les modifications effectuées par le locataire
ne sont pas aussi anodines. 

Source: Electrosuisse
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tablissement de l’état d’origine de la
chose louée. De plus, la modification ou
la rénovation non autorisée donnent au
bailleur le droit de résilier le contrat de
bail (art. 257f al. 3 et 4 CO)6). Dans tous
les cas, le locataire est responsable du
dommage subi par le bailleur du fait de la
rénovation ou modification non autori-
sée7).

Mais, même lorsque le bailleur donne
l’autorisation de rénover ou de modifier
les installations électriques, il faut partir
de l’hypothèse qu’il la donne dans l’at-
tente justifiée que les travaux seront ef-
fectués correctement, conformément aux
prescriptions de droit public et aux règles
reconnues de la technique. C’est pour-
quoi le locataire est toujours responsable
du dommage subi par le bailleur du fait
d’une rénovation ou d’une modification
contraire aux prescriptions de droit public

ou aux règles de la technique et/ou en-
dommageant la chose louée. Le non-res-
pect peut en outre donner droit au bailleur
à la résiliation avec effet immédiat du
contrat de bail selon l’art. 257f al. 3 et 4
CO8).

Que le locataire ait été ou non autorisé
à modifier ou a rénover l’installation
électrique, toute modification ou rénova-
tion incorrecte représente un dommage
dont le locataire est responsable et dont le
bailleur peut demander la réparation dès
qu’il en a connaissance. 

En ce qui concerne la suppression de
défauts des installations électriques, le lo-
cataire est tenu de même de les faire sup-
primer. Le bailleur doit fixer au locataire
un délai pour faire réparer les installa-
tions électriques9). Si le locataire refuse
d’y remédier à ses frais ou qu’il laisse
passer le délai sans réagir, le bailleur peut

les faire supprimer aux frais du locataire
(art. 98 al. 1 CO), étant entendu qu’il doit
au préalable se faire autoriser par le juge.
En outre, le bailleur peut se retourner
contre le locataire pour le dommage qu’il
a subi du fait de la non-réparation ou de
la réparation tardive des défauts, par
exemple en lui facturant les émoluments
pour la décision de l’ESTI (art. 97 ss.
CO). Etant donné que lors d’un contrôle
périodique, il est généralement constaté
aussi bien des défauts à la charge du loca-
taire que des défauts à la charge du bail-
leur, le plus simple, selon la pratique cou-
rante, est que le locataire et le bailleur
s’entendent pour que le bailleur fasse ef-
fectuer tous les travaux d’élimination de
défauts et facture ensuite au locataire la
part correspondante. 

Pour compléter, ajoutons que le loca-
taire doit tolérer le contrôle périodique
des installations électriques dans les lo-
caux loués ainsi que la réparation des dé-
fauts, étant donné que cela est nécessaire
à l’entretien de la chose louée (cf. 257h
al. 2 CO). Lors de l’exécution des travaux
d’élimination des défauts, le bailleur doit
cependant tenir compte des intérêts du lo-
cataire (art. 257h al. 3 CO), c’est-à-dire
qu’il doit s’efforcer dans la mesure du
possible à ne pas limiter outre mesure
l’usage de la chose louée10). Le locataire
qui refuse injustement le contrôle des in-
stallations électriques risque d’être passi-
ble de dommages-intérêts (art. 97ss. CO).
Il risque même la résiliation avec effet
immédiat de son bail à loyer selon l’art.
257f al. 3 CO11). 

Le bailleur est responsable, le
locataire paie

En résumé, on peut retenir qu’au ni-
veau des relations externes (OIBT), c’est
toujours le propriétaire qui doit veiller à
ce que les installations électriques soient
conformes aux exigences fondamentales
de sécurité et de la lutte contre les pertur-
bations. Le propriétaire ne peut se sou-
straire à son obligation de droit public en
faisant valoir que le locataire aurait été
contraint de réparer les défauts en vertu
du bail à loyer ou du droit du bail à loyer.

Donc, l’invitation de l’exploitant de ré-
seau à fournir le rapport de sécurité avant
la fin de la période de contrôle doit tou-
jours être adressée au propriétaire des lo-
caux loués, même si les installations élec-
triques de la chose ont été rénovées ou
modifiées à la demande du locataire. Si le
propriétaire ne donne pas suite à cette in-
vitation, c’est lui – et lui seul – qui est
soumis aux mesures de contrainte de
droit public (par exemple obligation de
présentation du rapport de sécurité sur

Contrôles périodiques selon l’ancienne OIBT du 6 sep-
tembre 1989 (aOIBT)
L’OIBT actuelle est entrée en vigueur le 1er janvier 2002 et remplace l’ordon-
nance du 6 septembre 1989. Il ressort des dispositions transitoires qu’un con-
trôle d’installation arrivé à échéance selon l’ancien droit et non encore effectué
au moment de l’entrée en vigueur de l’OIBT du 6 septembre 1989 doit être fait
dans les cinq ans selon les anciennes prescriptions de procédure, dans la me-
sure où la période de contrôle est de 20 ans (art. 44 al. 6 lettre a OIBT). Jusqu’au
31 décembre 2006 – et éventuellement sur la base de délais prolongés par
l’ESTI, au-delà de cette date – il est donc possible que des contrôles d’instal-
lation soient effectués selon les anciennes prescriptions.
Une différence essentielle par rapport à l’ordonnance modifiée réside dans le
fait que les contrôles périodiques selon l’ancien droit sont effectués par les en-
treprises soumises au contrôle (aujourd’hui: exploitants de réseaux). En outre,
en vertu de l’art. 7 aOIBT, le détenteur de l’installation doit veiller à ce que celle-
ci soit conforme aux exigences légales et que les défauts soient supprimés im-
médiatement. Le détenteur de l’installation n’est pas seulement le propriétaire
mais aussi le locataire ou le fermier.
Selon la pratique courante relative à l’art. 7 aOIBT, le locataire n’est détenteur
de l’installation que s’il a reçu, de la part du bailleur (propriétaire), l’installation
de base à disposition et l’a achevée ou fait achever selon ses propres besoins.
On peut indiquer comme cas classiques les installations dans les parcs artisa-
naux et les centres d’achats. En cas de doute, l’entreprise astreinte au contrôle
détermine selon les conditions locales qui est détenteur de l’installation et donc
à qui le rapport de contrôle doit être adressé. Dans les constructions résiden-
tielles, où dans la plupart des cas une installation essentiellement non modifi-
able par le locataire fait partie de la chose louée, c’est toujours le propriétaire
(bailleur) des locaux loués qui doit être considéré comme détenteur de l’instal-
lation. Il doit donc supprimer également les défauts éventuels.
Lors de contrôles périodiques selon les anciennes prescriptions, en vertu de
l’art. 44 al. 6 OIBT, c’est donc, dans les relations externes, par principe, le pro-
priétaire qui est responsable du bon état des installations électriques. Il doit
également faire réparer les défauts lorsque les installations électriques de l’ob-
jet loué ont été renouvelées ou modifiées à la demande du locataire (éventuel-
lement sans l’accord du bailleur) et que le locataire refuse de commander lui-
même la suppression des défauts. Cependant, même dans ce cas, le bailleur
peut facturer les frais au locataire12).
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décision de l’ESTI soumise à émolu-
ment).

Au niveau des relations internes, le lo-
cataire doit assumer les frais encourus
dans le cadre de la modification ou de la
rénovation des installations électriques
effectuée à sa demande. S’il refuse de ré-
parer les défauts, le bailleur peut, au
terme d’un certain délai, faire lui-même –
après s’y être fait autorisé par le juge – ré-
parer les défauts et facturer les frais au lo-
cataire.

Informations sur l’auteur
Michèle Balthasar, licenciée en droit, avocate,

travaille depuis début 2003 au service juridique de
l’Inspection fédérale des installations à courant fort et
s’occupe essentiellement des questions du droit de
l’électricité. En outre, elle est conseillère juridique à
l’Association zurichoise des locataires. 
Contact: Inspection fédérale des installations 
à courant fort, Luppmenstrasse 1, 8320 Fehraltorf, 
michele.balthasar@esti.ch

1 Par la suite,  il est supposé que le propriétaire est éga-
lement le bailleur des locaux loués.
2 Ordonnance du 7 novembre 2001 sur les installations
électriques à basse tension (OIBT, SR 734.27)
3 Articles 253 ss de la Loi fédérale du 30 mars 1911
complémentant le Code Civil suisse (Livre cinquième,
Code des Obligations, CO, SR 220).
4 Selon Peter Higi, Kommentar zum schweizerischen Zi-
vilgesetzbuch, Teilband V2b, Die Miete, Erste Liefe-
rung, Artikel 253-265 OR, Zürich 1994, no 8 ss ad arti-
cle 260 CO, la notion de modification englobe toutes les

interventions volontaires à la substance (matériel de
construction) de la chose louée. Cela englobe également
le montage d'installations électriques (nouvelles instal-
lations électriques).
5 Cet article ne règle pas le cas où un défaut, dont le lo-
cataire n'est pas responsable, est survenu à la chose
louée. Dans ce cas, c'est le bailleur qui doit réparer ou
faire réparer ce défaut dans un délai convenable. Si le
bailleur n’y remédie pas dans un délai convenable, le lo-
cataire peut faire réparer le défaut aux frais du bailleur
si celui-ci restreint l’usage de la chose sans l’entraver
considérablement. Si le défaut entrave considérable-
ment l’usage pour lequel la chose a été louée, le loca-
taire peut résilier le contrat de bail avec effet immédiat
(article 259b alinéa 1 lettre a CO).
6 Le bailleur peut également consentir ultérieurement au
renouvellement ou à la modification de la chose louée.
7 Higi, cf. ci-dessus, no 27 ss ad article 260a CO.
8 Higi, cf. ci-dessus, no 39 ad article 260a CO.
9 David Lachat/Daniel Stoll/Andreas Brunner, Miet-
recht, 4. Auflage, Zürich 1999, p. 601 no 5.6.
10 Lachat/Stoll/Brunner, cf. ci-dessus, p. 136 no 3.4.
11 Lachat/Stoll/Brunner, cf. ci-dessus, p. 134 no 2.5.
12 A cet égard, la situation juridique doit être évaluée
d’après le nouveau droit.

Wenn Mieter die Elektroinstalla�
tionen abändern
Wer trägt später die Kosten bei Mängeln?

Die Aufforderung der Netzbetreiberin, bis zum Ende der Kontrollperiode den
Sicherheitsnachweis einzureichen, muss sich immer an den Eigentümer der Miet-
räumlichkeiten richten. Dies unabhängig davon, ob die elektrischen Installationen
im Mietobjekt auf Veranlassung des Mieters erneuert oder geändert wurden.
Kommt der Eigentümer dieser Aufforderung nicht nach, so unterliegt er – und nur
er – den öffentlich-rechtlichen Zwangsmassnahmen [z B. Durchsetzung der Ein-
reichung des Sicherheitsnachweises mittels gebührenpflichtiger Verfügung des
Eidgenössischen Starkstrominspektorats (ESTI)].Wurden die elektrischen Instal-
lationen im Mietobjekt jedoch auf Veranlassung des Mieters erneuert oder geän-
dert, so kann der Vermieter in der Regel die ihm in diesem Zusammenhang anfal-
lenden Kosten, insbesondere die Kosten der Mängelbehebung, auf den Mieter
überwälzen. Daran ändert auch der Umstand nichts, dass die periodische Kon-
trolle allenfalls noch nach den altrechtlichen Vorschriften (NIV in der Fassung
vom 6. September 1989) durchgeführt wurde. 

Cette prise de courant n’est pas conforme aux pre�
scriptions de l’OIBT (la distance de la baignoire doit
être d’au moins 70 cm) 

Source: Electrosuisse


